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FrcHE DE POSTE APPRENTT(E)

lntituté diptôme : BAC PRO

Domaine du diptôme : Secrétariat, assistant de gestion

Responsable hiérarchique : Grégory MOREL

Maitre d'apprentissage : Véronique GUILLOT-DUCRUET

Mission principate :

Au sein du CESER fonctionnent plusieurs entités de travail composées d'acteurs issus du tissu socio-
économique régionat, qui élaborent, à destination du Conseil régional, des synthèses et rapports sur
différents thèmes (économie, formation, environnement...) ; [a mission de ['apprenti consistera à :

Assister [e chargé d'études dans ['organisation matérielte des réunions
Étabtlr et envoyer des convocations, courriers et documents préparatoires aux réunions
Mettre en forme les comptes rendus des réunions, ainsi que [e document finat (30 à 60 pages)
seton une charte graphique spécifique
Participer à toutes opérations de valorisation des travaux produits, et autres évènements
organisés par [e CESER (conférences, cotloques, réceptions...)

Activités principates :

Secrétariat (étaboration, classement et diffusion de nombreux documents produits ou reçus)
Assistance à l'organisation des séances de travail, ainsi que de divers évènements

Activités spécifiques :

Renfort ponctuel pour différentes tâches annexes : opérations de mises sous pli, mises à jour
de [a base des contacts du CESER, participation à ta togistique des évènements de
['institution...
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SAVOIR et SAVOIR-FAIRE :

Maîtrise de différents outils bureautiques (Word, Excel, Powerpoint, Publisher,...).

SAVOIR-ETRE :

Rigueur administrative, ordre et méthode
Compte rendu des tâches effectuées
Sens de l'organisation et de ['anticipation
Diptomatie, disponibitité et discrétion
lmplication et esprit d'équipe

ATTENTION : en cas de déplacement en cours de contrat, [a DRH n'autorise pas l'utilisation des
véhicutes Région ni du véhicule personnel de l'apprenti. L'apprenti ne pourra être que passager des
véhicules Région ou utitiser les transports en commun sous réserve d'un ordre de mission.
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La Région Auvergne-Rhône-Alpes, c'est près de 9000 agents, dont 2000 dans les services administratifs
(sièges et antennes territoriales).Ces agents mettent en oeuvre un grand nombre de dispositifs, dans des
domaines aussi variés que les mobilités, l'enseignement secondaire et supérieur, le développement
économique, la formation, l'aménagement du territoire et l'environnement, les programmes européens, la
jeunesse, la culture, le sport, le tourisme, la santé, etc.


